
Département du Tarn République Française

COMMUNE DE LABASTIDE SAINT GEORGES

Nombre de membres
en exercice: 19

Présents : 18

Votants: 19

Séance du 04 septembre 2024
L'an deux mille vingt-quatre et le quatre septembre l'assemblée régulièrement
convoquée le 04 septembre 2024, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Emmanuel JOULIÉ, Véronique CATHALA-AMIRAULT, Jean
Claude RIGAL, Florence PRADELLES, Rémy GASC, Sophie GRIS, Ernest
SALÉS, Corinne COLLONGUES, André CATALA, Evelyne LAVAL, Matthieu
VERDIER, Patricia FILODEAU, Hélène GOUSSOT, Xavier RACAUD, Thérèse
SAINT-SERNIN, Joël BOUTIBOU, Muriel MAHOUX, Ghislain PERDRIEUX
Représentés:  Aymeric JUMEAU par Sophie GRIS
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Sophie GRIS

Objet: Vote de crédits supplémentaires - Programme 424 Rénovation de l'éclairage du parc lumineux -
DE_2024_059

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts au programme 424 - Rénovation de
l'éclairage du parc lumineux du budget de l'exercice 2024, sont insuffisants. Il est donc nécessaire de voter
les crédits supplémentaires des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

2188 - 432  Autres immobilisations corporelles -20 000.00
21538 - 424  Autres réseaux 20 000.00

TOTAL : 0.00 0.00
TOTAL : 0.00 0.00

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote les crédits supplémentaires au programme 424.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Adhésion au contrat groupe ouvert à adhésion facultative, garantissant les risques financiers liés à la
protection sociale statutaire des personnels territoriaux pour la période 2025-2028 - autorisation de signer le
contrat, choix des garanties - DE_2024_060

Le Maire expose que la Commune souhaite souscrire un contrat d’assurance garantissant les frais laissés à
sa charge, en vertu de l’application des textes régissant ses obligations à l’égard de son personnel en cas de
maladie, de décès, d’invalidité, d’incapacité, et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service. Il
rappelle à ce propos :

-que le Centre de Gestion a communiqué à la Commune la décision de la commission d’appel
d’offres du Centre de Gestion, réunie en date du 30 mai 2024, de retenir l’offre du groupement
constitué de WILLIS TOWERS WATSON France, gestionnaire courtier, et CNP Assurance,
porteur de risque,

Il propose en conséquence à l’assemblée d’adhérer au contrat groupe proposé et d’autoriser une
délégation de gestion au Centre de Gestion du Tarn lequel peut assurer un certain nombre de missions de
gestion dans le cadre du contrat d’assurance susvisé, en vertu de l’article 25 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier
1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, ces missions
étant définies dans la proposition de convention établie par le Centre de gestion.

LE CONSEIL, APRES EN AVOIR DELIBERE :

VU le Code général de la fonction publique, notamment son article L452-40,

VU le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi n° 84-53
du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte
des collectivités locales et établissements territoriaux,

VU les articles L 140-1 et suivants du Code des assurances,

VU le Code de la commande publique,

VU la décision de la Commission d’Appel d’Offre du CDG81 réunie le 30 mai attribuant le marché
d’assurance statutaire à compter du 1er janvier 2025 pour une durée de 4 ans au groupement constitué de
WILLIS TOWERS WATSON France, gestionnaire courtier, et CNP Assurance, porteur de risque,

VU le projet de convention de délégation de gestion proposé par le Centre de Gestion,

CONSIDERANT l’offre tarifaire et les garanties proposées par le candidat retenu,

DECIDE :

-D’ADHERER à compter du 01.01.2025 au contrat groupe proposé par le Centre de gestion pour la
période 01.01.2025 au 31.12.2028 pour la couverture des risques financiers qu’encourt la
commune en vertu de ses obligations à l’égard de son personnel en cas de maladie, de décès,
d’invalidité, d’incapacité, et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service,

-AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat d’assurance à intervenir avec le groupement
constitué de WILLIS TOWERS WATSON France, gestionnaire courtier, et CNP Assurance, porteur de
risque, déclarés attributaires du marché conclu par le Centre de Gestion FPT du Tarn, ainsi que
toutes pièces annexes,



CHOISIT pour la commune les garanties et options d’assurance suivants :

POUR LES AGENTS TITULAIRES ET STAGIAIRES AFFILIES A LA CNRACL :

 GARANTIES OPTION N°1    
Tous risques 8,75% avec franchise de 0 jour par arrêt en maladie ordinaire    Taux 8,75%

POUR LES AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES NON AFFILIES A LA CNRACL,
LES AGENTS NON TITULAIRES DE DROIT PUBLIC, ET LES AGENTS NON TITULAIRES
DE DROIT PRIVE :

 GARANTIES OPTION N°1
Tous risques sans franchise             Taux 1.65 %

-DELEGUE au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Tarn la tâche de gérer le
marché public d’assurance précité et ce, jusqu’au terme de celui-ci à savoir, jusqu’au 31.12.2028.

Cette délégation de gestion fera l’objet d’une indemnisation égale à 3.7% du montant des
cotisations annuelles versées par la collectivité à l’assureur, ces cotisations étant directement
prélevées par le Centre de Gestion auprès de la collectivité adhérente,

Les missions confiées au Centre de gestion sont détaillées dans le projet de convention proposé
par le Centre de Gestion.

-AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention de gestion avec le Centre de gestion du
Tarn ainsi que toutes pièces annexes.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Admission en non-valeur - DE_2024_061

Sur proposition de Monsieur le Trésorier par courrier explicatif du 5 octobre 2022,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents,

Article 1 : DECIDE de statuer sur l’admission en non-valeur des titres de recettes :
- n°1132 de l’exercice 2019 - objet : ALAE semestre 2 - montant : 18,00€
- n°1100 de l’exercice 2019 - objet : portage de repas mai 2019  - montant : 0,06€
- n°1795 de l’exercice 2019 - objet : portage de repas novembre 2019- montant : 0,10€
- n°990 de l'exercice 2018 - objet : clé perdue - montant : 80,00€

Article 2 : DIT que le montant total de ces titres de recettes s’élève à 98,16€.

Article 3 : DIT que les crédits sont inscrits en dépenses au budget de l’exercice en cours de la commune

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Participation à l'action "Elu Rural Relais de l'Egalité" et désignation d'un élu relais au sen du conseil
municipal - DE_2024_062

Monsieur le Maire présente au Conseil municipal l’action « Elu.e.s Rural.e.s Relais de l’Egalité » lancée par
l’Association des Maires Ruraux de France (AMRF) :

Considérant, le Congrès national de l’Association des Maires Ruraux de France, en septembre 2021,
portant sur le thème « La Femme, la République, la Commune ». L’AMRF a candidaté en décembre 2021 à
un Appel à Manifestation d'Intérêt interministériel visant à mettre en place des actions adaptées aux
spécificités des territoires ruraux en faveur des femmes. Cet A.M.I. s’inscrit dans le cadre des propositions
de l’« Agenda Rural » : un plan en faveur des territoires ruraux, suggéré par l’AMRF et intégré à l’action
gouvernementale.

Le projet de l’AMRF se décline autour de trois axes « socle », adaptés en fonction des spécificités
départementales et de la mobilisation du réseau :

1. La désignation d’un élu référent au niveau départemental et l’identification des élus volontaires
pour être « relais de l’Egalité » au niveau du conseil municipal (éventuellement en binôme, en
fonction des besoins et disponibilités sur le terrain) ;
2. L’accès à des guides pratiques et des formations à l’attention des élus relais à la lutte contre la

violence faite aux femmes et toute forme de discrimination ;
3. La mise en place d’un réseau, au niveau infra-départemental, départemental et national,

regroupant les élus relais communaux et d’autres acteurs impliqués dans le domaine afin de
renforcer des synergies locales (exemple : CIDFF, délégué aux droits des femmes, préfecture,
gendarmerie, conseil départemental, procureur etc.).

Le rôle de l’élu, en proximité, sera celui de « relais » : repérer et/ou recueillir la première parole de la
victime, puis orienter et accompagner vers les structures spécialisées.
Pour ce faire, l’élu relais municipal :
 Bénéficie de guides pratiques et de formation (en cours) qui faciliteront leur mission. Si les relais

souhaitent se former sur d’autres compétences en lien avec leur mission, l’AMRF peut les orienter
vers nos structures partenaires qui offrent aussi des formations liées au sujet,

 Est identifié au sein de la commune : par livret d’accueil, panneau d’affichage, journal municipal,
site de la commune par exemple,

 Est  joignable facilement (par un courriel, une boîte postale ou une boîte à lettres en mairie) cette
disponibilité pourra être assurée par la présence d’un binôme,

 Reçoit les personnes dans un lieu sécurisé permettant de la confidentialité,
 S’engage à respecter la confidentialité,  
 Met tout en œuvre pour entrer en relation avec des structures adaptées et y orienter la victime,
 Impulse des actions de sensibilisation à ce sujet auprès de divers publics – prévention auprès des

jeunes.

Après lecture faite et discussion, le conseil municipal, à l'unanimité,

SOUTIENT cette action ;
DESIGNE Madame CATHALA-AMIRAULT Véronique comme « élu rural relais de l’Egalité » au sein du conseil
municipal.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Modification du nombre des membres au CCAS (Centre Communal d'Actions Sociales) -
DE_2024_063

Monsieur le Maire rapppelle que par déliibération du 25 mai 2020 il avait été fixé le nombre de délégués
au conseil d'administration du CCAS à 12, étant entendu qu'une moitié sera désignée par le conseil
municipal et l'autre moitié par arrêté du Maire.

Suite à l'arrêt de deux associations, le nombre de membres d'associations est à présent de 4 membres. Il y
a lieu de renommer 4 conseillers afin d'équilibrer le nombre de délégués.

Après discussion, seront membres du conseil d'administration du CCAS :

- Véronique CATHALA-AMIRAULT,
- Patricia FILODEAU,
- Evelyne LAVAL,
- Xavier RACAUD.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal
- décide de fixer à 8 le nombre des membres du conseil d'administration,
- de nommer les membres ci-dessus au conseil d'administration.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Nouvelle opération - Acquisition d'un portail pour le stade Michel Agasse - DE_2024_064

Le Maire expose au Conseil Municipal qu'il y a lieu de créer une nouvelle opération au budget de l'exercice
2024, suite aux dégâts sur le portail du stade Michel Agasse. Il faut acquérir un nouveau portail. Il est donc
nécessaire de voter les crédits supplémentaires et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

2188 - 432  Autres immobilisations corporelles -4 800.00
2131 - 449  Bâtiments publics 4 800.00

TOTAL : 0.00 0.00
TOTAL : 0.00 0.00

Le Maire invite le Conseil Municipal à accepter de créer une nouvelle opération "Acquisition d'un portail au
stade Michel Agasse" et de voter ces crédits.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote à l'unanimité la création de cette nouvelle opération et
les crédits.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Demande de Fonds de Concours - Communauté de Communes TARN-AGOUT - DE_2024_065

Vu la délibération adoptée par le Conseil Communautaire Tarn-Agout en date du 15 juin 2009, intitulée
« règlement d’attribution des fonds de concours par la Communauté de Communes Tarn Agout à ses
communes membres »,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 5214-16 –alinéa V,

Considérant les opérations d’investissement envisagées par la commune :

Acquisition d'un portail pour le stade Miche Agasse :

Plan de financement Montant
Autofinancement   1 979,00€
Fonds de concours  1 977,00€
TOTAL H.T.   3 956,00€

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

SOLLICITE auprès de la Communauté de Communes Tarn Agout un fonds de concours d'un montant de
1 977€  pour contribuer au financement du projet susvisé,

S'ENGAGE à afficher les financements de la Communauté de Communes Tarn Agout lors de ses opérations
de communication liées aux projets subventionnés,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à la mise en oeuvre de cette décision.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.
Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Demande subvention additionnelle - Association ASLLG - DE_2024_066

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 5 juillet 2023 - DE_2023_031- ayant pour objet
"Subventions aux associations" il avait été voté que les associations pourraient demander une subvention
additionnelle.
Cette subvention additionnelle est basée sur deux objectifs :
- favoriser le développement des manifestations sur la commune,
- développer la solidarité et l'entraide des associations entre elles.

La condition de versement de la subvention additionnelle est que l'association organise une manifestation
"tout public" (non interne à l'association), soit payante, soit libre accès, soit avec don pour oeuvre
caricative de type :
* repas à thème,
* concert,
* fête/spectacle,
* manifestation sportive ou caricative.

Le montant de la subvention additionnelle sera de 500€ et sera attribuée aux conditions suivantes :
- Demande écrite à faire avec budget prévisionnnel et vote en conseil municipal,
- Limitée à une demande par an,
- La subvention "socle" devra avoir été demandée et attribuée.

Après avoir énoncé tous ces critères, Monsieur le Maire présente donc la demande de subvention
additionnnelle de l'Association Sports et Loisirs (Foot Loisirs) pour l'organisation de la fête de la musique en
juin 2024. La demande est accompagnée du bilan financier de cette manifestation.
La subvention socle a bien été demandée et attribuée pour cette association.

Après en avoir délibéré, et à l'unanimité, le Conseil Municpal :
- ACCEPTE la demande de subvention additionnelle de l'Association Sports et Loisirs (Foot Loisirs),
- AUTORISE le versement de la somme de 500€ de subvention additionnnelle.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Demande subvention additionnelle - Association Amis Chemins - DE_2024_067

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 5 juillet 2023 - DE_2023_031- ayant pour objet
"Subventions aux associations" il avait été voté que les associations pourraient demander une subvention
additionnelle.
Cette subvention additionnelle est basée sur deux objectifs :
- favoriser le développement des manifestations sur la commune,
- développer la solidarité et l'entraide des associations entre elles.

La condition de versement de la subvention additionnelle est que l'association organise une manifestation
"tout public" (non interne à l'association), soit payante, soit libre accès, soit avec don pour oeuvre
caricative de type :
* repas à thème,
* concert,
* fête/spectacle,
* manifestation sportive ou caricative.

Le montant de la subvention additionnelle sera de 500€ et sera attribuée aux conditions suivantes :
- Demande écrite à faire avec budget prévisionnnel et vote en conseil municipal,
- Limitée à une demande par an,
- La subvention "socle" devra avoir été demandée et attribuée.

Après avoir énoncé tous ces critères, Monsieur le Maire présente donc la demande de subvention
additionnnelle de l'Association Amis Chemis pour la manifestation du Téléthon. La demande est
accompagnée du bilan financier de cette manifestation.
La subvention socle a bien été demandée et attribuée pour cette association.

Après en avoir délibéré, et à l'unanimité, le Conseil Municpal :
- ACCEPTE la demande de subvention additionnelle de l'Association Amis Chemins,
- AUTORISE le versement de la somme de 500€ de subvention additionnnelle.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Demande subvention additionnelle - Association Ecoute s'il pleut - DE_2024_068

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 5 juillet 2023 - DE_2023_031- ayant pour objet
"Subventions aux associations" il avait été voté que les associations pourraient demander une subvention
additionnelle.
Cette subvention additionnelle est basée sur deux objectifs :
- favoriser le développement des manifestations sur la commune,
- développer la solidarité et l'entraide des associations entre elles.

La condition de versement de la subvention additionnelle est que l'association organise une manifestation
"tout public" (non interne à l'association), soit payante, soit libre accès, soit avec don pour oeuvre
caricative de type :
* repas à thème,
* concert,
* fête/spectacle,
* manifestation sportive ou caricative.

Le montant de la subvention additionnelle sera de 500€ et sera attribuée aux conditions suivantes :
- Demande écrite à faire avec budget prévisionnnel et vote en conseil municipal,
- Limitée à une demande par an,
- La subvention "socle" devra avoir été demandée et attribuée.

Après avoir énoncé tous ces critères, Monsieur le Maire présente donc la demande de subvention
additionnnelle de l'Association Ecoute s'il pleut pour le concert du 30 juin dernier. La demande est
accompagnée du bilan financier de cette manifestation.
La subvention socle a bien été demandée et attribuée pour cette association.

Après en avoir délibéré, et à l'unanimité, le Conseil Municpal :
- ACCEPTE la demande de subvention additionnelle de l'Association Ecoute s'il pleut,
- AUTORISE le versement de la somme de 500€ de subvention additionnnelle.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ


